
Concession d'armoiries timbrées et anoblissement 
d'après la jurisprudence provençale moderne 

A l'épo<Jue mud erne Je droit d'a nobli ssemenl est une prérogative pure
ment régalienne. Cette prérogative est si ancienne que les formules u tili sées 
par la chancelleri e royale pour manifester la volonté du so uverain son t 
dep ui s longt emps immuables. Voulant mod ifier la conùition juridique 
d'lin de ses sujets, le H.ai le fait sans équivoque dans une charte prévue 
à cct cHet. Les leUres d'anoblissement son t destinées à sanctionner de 
fa~on expresse Lill cha n gem ent d 'é lal et parlant à consacrer une mobilité 
j ul'idiqllc ascendante. 

Est-il ecpendulll nécessaire «ue l'exercice du droit d'anoblissement sc 
mani feste à travers les seuls formulaires lypes figés pal' la pratique de 
la chanceller ie '! La volonlé so uverain e ne peut-elle au con traire se mani
fe s ter Iibremenl, a u gré du prince, dans des formulai ion s implicites? 
Ne peut-elle ressorlir de tiLrcs royaux dont le but expliciLe n'est pas l'ano
blissemen t, mais dont l'objet cependant permet de présupposer ce dernier? 
Lorsque le prince accorde à llll roturi er lin privilège réservé aux membres 
du second ordre .- et notamment une concession d'armoiries limbrées -
Ile peut-on admettre qu 'il ya là un anoblissement tacite? La jurisprudence 
des réformateurs provençaux permet de répondre à L1ne te ll e question. 
L'interprétation qu'il convenait de donner à d es leUres d e concession 
d'armoiries timbrées fi t l'objet d'un procès qui opposa ùevant l' intendant 
de Provence, à la fin du XVIl ~ siècle el au début du XVJII ~ s iècle, Pierre 
de Libertat - qui se prétend ail gentilhomme, SUl' la foi d ' un tel titre -
au traitant, chargé de la poursuite des faux nobles. 

Il impOl-te, pour la compréhension du débat, d'analyser successive
m ent : 1. Les fail s ayant déterminé à la fin du XVIe s iècle le souver ain 
à graHfi er la maison de Liberlat, II. Le procès qui d ébuta à la fin du 
XVII " siède, el enfin III. La regle de droit qu'il es t permis de dégager de 
la jurisprudence provençale. 
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1. -- LES >'AITS 

En juillet 1596 Irois Marseillais, Pierre, Antoine cl Barthélemy de 
Libertal obtinrent du Roi de France tlne charte leur concédant des armoi
rics timbrées el d es franchises fiscales. Cette concession venatl rérompt-' IlSl' f 
1111 service rendu ail Boi par Pierre de Liberlal à l'occasion cie la 80lll11is::-ion 

de Marsei lle. II est indispensable, pour apprécier la portée de la grùec 
royale, d'an a lyser, en l'insérant dans le contexte politique de l'l~pOqW .. ·, 
l'importance réelle du service rendu par Libel'tat. C'est à Marseill e qu'Henri 
.Ie Navarre cuL le plus de mal à s'imposer comme Roi d c Franee. Il :.l\'nil 

:ahjuré Je protestantisme le 25 juillet 15H3; le Parlement d 'Aix l'ayait 
1'<'connu , comme comte rle Provenee, le 5 janvier 15n4 ; il faisait pcu à IH'u 
( ~ I pacifiqucment la conquète d e son royaume. Nul doutc qu 'c n L-)~14 la 
France avait retrouvé son BoL Or, la villc de l\'larseillc t'lait à cclle ('poque. 
ct depuis déjà trois ans, entre les mains d'llll des plus fameux ligut' lIl's dc 
son (t'mps, Charles de Casaulx, élu premier consul en l :lHJ pl ayant (it'I'uis 
lurs é tahli tlllC n~l'ilablc dictature sur scs concitoyens_ TOlites les tt'Illalin's 
l'ailes par Henri IV pOlir gagner le consul à sa cause fllrt' nl vaint's 1 ; 1<1 
situ3Uoll portuaire (le Marseille, ses fortifications, en faisai ent pourlanl 
ulle plaee d'une importance capitale qu 'il convenait le plus l'apidcIIH' nl 
possible de réduire c t soumettre. La ùisparition physique d e Casaulx 
apparut bientôt comme le seul fait susceptible de dénouer la el'is(~. Celle 
solution ayant été .. etenue, "on s'enquit d'un exécutant; le capitaine cil' la 
Port e Héalle, Pi e .... e de Libertat, proposa alors ses services; il s furent 
acceptés el, le 10 février 1596, le duc d e Guise. gouverneur d e ProH'nce, 
s'engagea dan s I1n(' ('.onvention signée à Toulon à accorder à Liherlal 1<.' 
pri x (IU ' il réclamaH en tanl qll e « chef de l'entreprise d ell eXl'eulanl 
iec ll c 2 » . Un t~ semaine plus lard (17 févri er) l'opérulion an.il li(,lI 

1. Cf. notamment R . BUSQUET, Histoire de Marseille, Paris, 1945. p. 238 ct s 
2. Les sources manuscrites citées en référence sont, sauf indication contrai.·c. 

conservées aux Archives départemen tales des Bouches-du-Rhône: B 77 fu 151 r" ct s. ct 
F. TIMON-D AVID, Etude généalogique et domestique sur les famtlle s de Casaulx, d'Aix el 
de Liberlal, Marseille, 1880, p. 81-86, pièce justificative G. Les articles rapportés ci-dessous 
ont été annotés, lors de la ratification de la convention par le souverain, le IO-VII-lS96 : 

~C~~:'dé ~~r c~J1i~~inedepi~~!~e~i~ tib~rtl:t b;~c, P!~iS:'~n~l~n~aetM~j~~tia~t ~~~~!s 'viiî:u~~ ~~ 
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Charles ue Casallix etait assassiné devant la Porte Héalle pal' Pierre de 
Liherlal J ; le jour même le duc de Guise pénétrait dans la ville <Jui fut 
rapidement sou mise. 

puissance de Sa Majesté, les choses suivantes lui seront entretenues et inviolablement 

gardées 'VIII _ Que ledit capitaine de Libertat, comme chef de l'entreprise et en exécutant 
icelle suivant ses promesses ct assurances.... aura pour récompense d'un si grand et 
signalé service, la somme de cent soixante mille écus, ... (Sa dite Majesté désire que ledit 
capitaine Libertat, eu égard à la réussite des moyens à laquelle elle se trouve à présent, 
el l~s grandes affaires et dépenses qu'elle a à supporter, se 'contente pour le contenu 
auda article, de la somme de cinquante mille écus ... réservant de faire mieux pour lui, 
tant en honHeurs qu'ell bienfaits, quand les occasions s'en présenteront). 
continuéeI~o~:~I~ ~~d~p~:s Libertat la charge de viguier, au mois de mai, qui lui sera 

(Accordé qu'il sera continué en ladite char!{e de viguier pour le temps ainsi 
qll'il est requis). 

X - Lui est pareillement accordé dès à présent le commandement de la Porte 
Réallc et du fort de Notre-Dame de la Garde avec garnison jusqu'à cinquante soldats 
pour chaq.ue part, ct 50 livres par mois d'augmentation de gages pour ledit capitaine 
en chacune desdites places, outre les gages ordinaires; et néanmoins aura Ic commande
ment de deux galères que possèdent maintenant les susdits d'Aix et Casaulx, qui appar
tiendront aussi audit de Libertat, pour lesquelles charges de viguier, porte, forteresse 
fi~t~t~I:~~Sq~~i :::~::tt ;~:slufxg~:!i~eés.~~utes provisions nécessaires, tant pour lui Que ses 

(Les provisions lui seront expédiés pour lesdites capitaineries du fort Notre
Dame de la Garde et de la Porte Réalle, avec le Hombre de trente soldats pour chacune 
d'icelles, ensemble pour les deux galères, selon qu'il est contenll en cet article). 

XII - Qu'il sera donné audit de Libertat une place et terre, fief noble en 
Provence, du revenu de deux mille écus par an, et jusqu'à l'accomplissement de la 
promesse il jouira dudit revenu aussi sur bonnes et utiles assignations pour lesdits 
2000 écus annuellemen t. 

(Accordé qu'il aUi1a ladite pension desdits 200Q écus sur ladite imposition ou 
ailleurs, jusqu'à ce qu'il ait ladite terre eH possession du même revenu). 

XIII - Lui sera aussi donné la réserve d'un évêché ou abbaye en Provence ou 
ailleurs, du revenu de mille cinq cents écus 

(Accordé). 
XIV - D'avantage aura ledit de Libertat, pour sa vic durant, les droits, fruits 

et profits de la douane de l'épicerie et droguerie sur l'étranger et du poids de casse 
établis en ladite ville, lesquels droits peuvent revenir à mille cinq cents écus par an, 
et auss i aura le droit de la Table de la mer pour lui et les siens perpétuellement, pour 
cn disposer à sa volonté , et, quant au remboursement du sieur de Retz qui J'a en gage, 
le Roy y pourvoira. 

(Les droits des drogueries, espèces et autres dénommés audit article SOllt ja 
affectés au paiemetlt des rentes dues par le Ro)' et ne sont plus en sa disposition; et 
quant à ceux de la Table de la mer, Sa Majesté les retirera d'oii ils sont engagés et el? 
gratifiera ledit capitaine Libertat, ou bie'1 lui accordera en don fa somme de quatorze, 
mille écus, pour lesquels lesdits droils sont engagés). 

XV - Lui sera pareillement donné pour sa dite vie des salines de La Vauduch 
(La Valduc) en ce pays, pour en jouir et disposer par lui paisiblement et à sa volonté. 
(Sa Majesté veut premièrement être informée de. quelle importance sont lesdites salines 
ranI à la province que particulièrement au fail de ses gabelles, avant que d'en rien 
ordonner). 

3. Par R. BUSOUET, Histoire de Marseille, op. cit. 
Un contemporain, A. de Ruffi dans son Histoire de la ville de Marseille, Marseille, 



~28 1%\ NÇOIS-I'AUL BLANC 

Dan s till e le ttre du li mars 15U6 Henri IV l'CItH.'l'c i e r .1 Lihe rlal Ih- son 

acti o n c t lui gm'a nLiI'<I J'cxécu Li on des promesses du gouve rn eur -4 le 

lU juillt·t su inlll 1 il ratifiait l'a ccord ùe Toulon et bientôt l'a ssassin fut 
(,ollvert ci e hi cufails : till e gl'alificalion de 50.000 ecus, l'offi n' d t' , -iguit-r 

d e i\ larsci li c l'0tll' deux <In liées, la ca pil a ineri e d e 1:.1 Por lt., Ht' all e , It .. 

gmlYcl'llcmenl du 1'01'1 d e No Ire-Dame d e la Garde, le CO III IIHIIHI t.' IIll' n1 d l' 

cl e ll x ga lères , till e pension de 2.000 éc us, Ull r evenu de 1.;)00 (-(' li S à pn· lldrt.~ 

.~ s lIr la rl~ S(~rn~ d ' lIl1 l'vêch(~ 0 11 abbaye », différents « droit s, fr u it s et 
l'l'u ni S » éndlll;s dan s la convention il 14 .000 écus 5 ; touL ('('ci dan s 

IïIlJJIll'dial , le Hoi sc « .. t·servant d c fair e mi eux pOlir Illy, tant ('Il IlOlllll' UrS 

<fU 'C Il hicnra ils, quand les occas ion s s'e n préscnlcI'onl 6 » . Enfin d s lirt out 
Jc Hoi lui adrl'ssa, ainsi qu 'à ses de ux rrères, les ram euses 1(" lIn's d(' 
eO ll ccssio ll d'armoiries dont l'int cl'pn'latioll scra 1111 s il' l'I l' plu s la rd 
t:oll lrovl·l'sél~. 

;m~~~:,:.I~~~~i;~~:~}li~~,~~s~l;~:~~~t~:~~:~~~~~:L;~:~;a~ti~~~v?:~~r~ù~~~~~~~:~~~~ 
entrepri se n'avait p lus d'autre appuy que celuy de son bras e l de son courage, puisqu.c 
Casaulx. esta it encore dans le ville et qu'il s 'arrachait, s 'avança vers luy à mesure qu'II 
en trait dans la porte, et tout à coup luv donna de son espée, a u t rave rs du co rps (laque lle 
port.oit fata lement sur sa pointe la liberté de sa patrie) et terrassa le tyran qui l'avoil 
oprimée l'espace de c inq années. Or d'auta nt qu'il luy restait encor quelque peu de vic, 
le jeune frère de Libertat acheva de le tuer avec une demi pique de laquelle il luy 
donna un coup dans le col, ses sate llites pour le défendre ti rèrent quelques mousque· 
tades contre Libertat qui par un bonheur s ingulier ne fut point atteint. ; ma.Îs enfi n 
voiant que leur maistre estait mort et que le se rgent de ses gardes qUI avait vou lu 
faire quelque résistance avait esté tué d 'un coup de ca rabine, ils perdirent courage c t 
s'enfuirent Jaschement dans la ville, après qu'on les eut désarmez" . 

4, A. DE R UFFJ, Histoire de la ville de Marseille, op. ci!., p. 2%-297. "Cher e l bien 
amé, vous avez fai t un acte s i généreux pour la li berté de vostre Patrie. que quand nOlis 
n 'y aurions aucun intérest nous ne laisserions d'estimer et louer vostre ver tu, pa r où 
vous pouvez croire ce Que vous devez espérer du service que vous nous avez fa il en 
cette occasion, qui est le plus grand et s ingulier que nous pouvions recevoir, non 
seulement de vous, mais aussi de nu l au t re de nos serviteurs c t suj e ts. Au moïcn de 
quoy nous vous asseurons , premièrement que nous vous en sçaurons bon gré à jamai ~ 
e t le reconnois trons envers vous et les vastres éternellement. Secondement Que nous vous 
ferons jouir de tou t cc Que nos t re très cher neveu, le duc de Guise. gouverneu r el nostr!.: 
lieutenant général en oostre pais et comté de Provence , vous a promis et accordé en 
nostre nom, don t nous vous en ferons despécher les lettres et provisions néc;:essaires. 
comme nous ferons pour la confirmation e l conservation des libertez ct priVilèges de 
oostre ville de Marse ille. Et finalement Que nous vous ferons servir d'exemple à un 

f~~~~~ ~~u~e v~~smg~~n: J: ~~:!:~~t:el~CD~~~~ea~r;!~~d~e c~~u~el cd:ixiè~~e ~~~~Ii~~%,~ 
5. Supra, note 2. 
6. I bid .• art. VIII . 
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Dans ('CS le ttres données à Amiens en juillet 15H6 7 , le Roi exemptait. 
pour l'avenir, les trois frères Liberlal et leurs descendants « de tous 
droits, lai Iles. suhsides e t imposition s levées e t à lever », ce qui en Provenee, 
pays d e taill e réelle, avait tln e valcuf pUl'ement symbolique, d , « pour 
lai sser à leur postérit é une saincle et vertueuse émulation à les ensu ivre » , 

il Icur pCl'lllctlail de « porter l'écusson d e leurs armes tell es qu'ellcs sont 
cy empreintes. sans que, p Olif raison des fleurs fi e lys qui y sont, ils 
puisscnl estre molestés ou inquiétés. ny qlle leufs dites a rIll es leuf puissent 
estre débattues en quelque sorte et manière que ce soit » ; ces lettres 
furent vérifiées la lnême a nnée par la Cour d es Comptes 8, puis par le 
P a rlement de Provence 9 ; dans le p remier des enregistrem ents consécutifs 
ft ces pl'océdu res, les armoiries concéd ées onl été reproduil es ; il est donc 
permis de les blasonner sans risquc d'erreur de la fa çon suh'ante : Ull 

écu eoupé, HU l "· d'aZlIl' à unc tour d'argent accostée de deux fl e urs de 
lis d'or el s urmontée d'une autre fleur de lis de m ê me; au 2" cie gueul es 
à un lion léopardé d'or; cel écu timbré d'un casqu e d'argent, apparanuuent 
tal'é de profil et orné de ses lambrequins d'or, d'azur el de gueules 10, 

Que lle fut en l'a il la portée d e ce litre ? Si L'on en\'isage l'h'olution 
d es avant-noms, des qualitïcaLions socio-professionnelles, des litres pris 

dans les actes et des alliances conlractées par les 1uembres de la ramille 
Libertal avanl et après la concession de 1596, force est d 'adme ttre, ail 
nivea u du moins de la seule apparence, qu 'une mutation ,'adicale se 
produit : roturi ers jusqu'en 1596, les Liberlal sont intégrés en fait, sinon 
Cil droit , dan s le second ordre marseillais apr('s cette dule : 

7, Infra, pièc~ justificative T. 
8. B 78. fO 744 r'. 

io, Bv~~;9i~;n~3~;;~ 98, Si les émaux et les meu.hles concédés aux frères Libertat 
peuvent ê tre blasonnés sans difficulté, il en va différemment du casque qui timbrait 
initialement l'écusson, 11 est , en effet, manifeste que l'on a esséyé d'effacer ce timbre qui 
jusqu'a lors marquait incontestablement l'appartenance de cette famille au second ordre, 
Cette opération eut sans doute lieu p'eu après le 17 mai 1697, date, nous le verrons, 
d'une ordonnance de condamnation pour usurpation de noblesse prononcée contre Pierre 
de Libertat ; les lettres du 27 février 1665, proclamant l'ouver ture de la première réfor
mation de noblesse en Provence, stipulaient, en effet , que "les timbres apposés" aux 
armes des faux-nobles seraient "lacérés ct rompus" (cf , B 105 (0 531 \,0). 
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1. Le premier membre connu de celte famille cst <t. Rarlholomy de 
Liberta, marinier natif des isles de Corsèguc ... dès son jeune aage il ('st 
venu demorer cn nostre ville de Marseille» ; ainsi s'expriment sans appel. 
<tuant à ses éventuelles prétentions nobiliaires, les JeUres de natllralilé 
qu'il obtint de François I ~r en avril 1541 Il ; il épousa à une date qui nOlis 

t'st incon nue une certaine Sibylle Ferrade et testa le 10 août 154R 12. 

2. Son fils Louis de Liberlal mourut à Marseille en juin 1622; il 
l'lait, nous dit son acte de décès, âgé de cent six ans, cc qui permet ùe fix er 
sa naissance aux environs de l'année 1516 13 ; de son mariage avec 
Constance Arvieu, fille d'Antoine, bourgeois de Marseille, et de Claude 
Lieulaud 14, il eut trois fils bénéficiaires de la concession d e 1596: la 
promotion sociale de ses fil s lut vaudra après celte da le la (IUalificalion 
de noble l':i ou de capitaine 16. 

3. Son fils ainé, Pierre IH de Liberlal, ne pretendait touj ours pas à 
la noblesse en 1592 puisqu'il se porta cette annee-là adjudicataire de la 
renne de la gabelle du vin au prix de 28.010 florins 17. Ce n'est qu'après 
l'assassinat de Casaulx que l'ancien fermier utilisera une lillllatllrc strielc
ment nobiliaire : noble Pierre de Liberiat, escuyer, lJiguier pour le Roy 
ri A/arseille, commandant pour SOIl service au fort Nos/re-Dame de la GaI'de 
d Porte Réalle d'icelle 18. Pierre de Libertat ne jouira pas longtemps du 
prix du sang. II sera emporté par une maladie souùaine el rapi<1e le 

IL B 35, f" 201 v". 
12 C 2212, f" 806 v". 
13. F. TIMON-DAVID, op. cil., p. 54. 
14 C 2212, f" 807 r". 
15. C 2212, f" 818 r". 
16. F. TIMON·DAVID, op. cit., p. 61. 
17. Archives municipales de Marseille: BB 53 fO 222 r". 

C'est cn 1594 que Pierre de Libertat avait reçu de Casaulx "ce commandement 
de confiance et d'honneur" que représentait la capitainerie de la Porte Réalle. Cf. A. 
FABRE, Les rues de Marseille. Marseille, 1876-1869, 5 vol., t. l, p. 45. 

18. Cf. notamment son testament du 9 avril 1597 publié par F. TIMON-DAVID, Elude 
généalogique .... op. cir. , p. 61. 
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Il avril 15\17. Après délibération, le Conseil de Ville de Marseille décida, 
pour perpétuer son souvenir, de faire dresser sa statue sur la Porte Réalle 
dont il était r.apitaine 19. 

4. llul'lhélemy de Liberla!, frère cadel du précédent, pril une parl 
acLive à l'assassinat de Casaulx cn l'achevant à coup de pique. Cet exploit 
lui valut de succéder à son frère dans l'office de viguier de Marseille en 
1597-15982() et dans ]a charge de gouverneur de Notre-Dame de ]a Garde 
qu'il exerça jusqu'à sa mort survenue en juin 1608 ". Il épousera en 1599 
Jeanne de Sacco, fille de noble Jean 22 et d'Elisabeth de Serre; il en aura 
deux filles, mariées dans les maisons d'VITe de Monlanegre et de Forbin
.Janson 23; à l'instar de son frère aîné, son apparence dans les acles est 
sll'ictemcnl nobiliaire à partir de 1596 24 . 

5. Le trosième frère, Antoine de Libertat, bénéficiera de la même 
mutation; il succédera à son a i né dans l'office de capitaine de la Porte 
Réa lle" «u'i1 exercera jusqu'a u 4 oclobre 1615, date de sa mort'6. C'est 
par lui que les Liberlat purent perpél uer leur nom et leurs prétentions 
nobiliaires. De son lllariage contracté vers 1592 avec LTIle cerlaine Jeanne 
Portal il eut un fils 27 : 

19. C 2212, fo 809, r" et A. FABRE, op. cit., t. 1, p. 45 . Un contemporain, Nostradamus, 
dans son ouvrage sur L'histoire et chroniqtle de Provence, Lyon, 1614, p. 1026, nous 
donne Je portrait suivant de l'assassin de Casaulx : "Pierre Libertat , fils de père corse, et 
fort homme de bien. estait un soldat fort asseuré ct résolu, homme noir et quarré, privé 
de l'oeui! droiet qu'il tenait presque tout fermé, et de courage plus hautain que sa 
force ne portait, aspirant à s'agrandir par un ou par autre moyen. Cest advanturier 
estant tel durant l.a tyrannique oppression de Casaulx, dont il estoit des plus confidens 
et mieux appointés, s'estoit si fidèlement porté qu'il avait le commandement de la porte 
réaHe, avec de teHes et si advantageuses conditions qu'il n'avoit loy de se plaindre ny 
suiect de murmurer". 

20. B 77, fo 328 r". 
21. B 77, fo 335 r". 
22. Famille maintenue noble le 9-VI-I668, cf. B 1357, f" 2112 r" 
23. Cf. F. TIMON-DAVID, op. cit., p. 55 
24. C 2212, fo 818 rO. 
25. B 77, fo 331 r". 
26. B 86, fG 413 r O. et F. TIMON·DAVID, op. cit., p. 64. 
27. Et deux filles qui lui survécurent respectivem~nt mariées la première dans la 

maison de Bonfils, la seconde dans la maison de Moustiers. puis dans la maison de 
Vi11ages. Cf. F. Tn.tON-DAvlD. op. cit., p. 64. 
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li. Nob!r Pi cITe Il de LibertaL. ('cuYl'r de Marseille, eapilainc de la 
Porte Héalle après son père 28, qui épousa en 1626 Marseille de Boisson, 
fille de non/(' ,'ean et de .Jeanne Emeric 29, 

7, C'est son fils ainé noble Pierre III de Liberlal, eCllyer de M.rseill,' , 
qui dut soutenir contre les représentants du traitant la lutte opiniMl'c 
dont nous allons parler JO, 

Hotu";ers ,"'ant !MI(\, les Liberlal prétendirent à la noblesse après 
eeUe date et cette prétention fut consacrée par une intégration de fait 
ùans le second ordre: les emplois exercés, les alliances contractées monlrent 
que la noblesse provençale a admis dans son sein les nouveaux venus. 
Celte Illutation consacrée en fail était-elle soutenable au regard dn droit ? 

Il -_. LE PHOCI'·:S 

• San déroulement .' 

Pierre de Liberlal fut assigné au début du mois d'avril 1697 31 denult 
Pierre-Cardin Le Bret, intendanl de la généralité d'Aix, pOlir prollYt'1' sa 
noblesse. N'ayant produit uucun titre dans les trenle jours faisant suite 
à son aS!-iignation, 11 fut déclaré usurpateur du litre de noblesse ct 
condamné par défaut, le 17 mai lml7, à 2.000 livres d'amende el ;W Ii\'n~s 

28. B 86, f" 413 r ", 
29, C 2212, f" 819 r", 
30. Pierrt: III de Libertat avait au moment du procès deux frèrt;s et deux sœurs: 

Jean-Baptiste, lieutenant de galère ; Laurent-Fortuné, li!,,!utenant-coloncl au régiment de 
Nivernais; Anne, religieuse au monastère Saint-Sauveur et Jeanne, m~riee en 1661 dans 
la maison de Bionneau d'Eyragues. Cf. C 2212, fo 823-828 et F. TIMON-DAVIIl, Etude gélllia
logique, op. cir., p. 65-66. Pierre 111 et Jean-Baptiste de Libertat rirent enregistrer, e n 
1699, dans l'Armorial général les armes concédées à leur aïeul, avec louterois la varinn"'" 
suivante, "au 2 de gueules à un léopard d'or", cf. DE MONTGRAND, Armorial de la viUe 
dt~ Marseille, Marseille, 1864, p. 330 ct 332, n" 149 ct 788. Dans se requête du 20-VI-1697, 
décrivant les armes concédées, Pierre de Libertat est encore dans l'erreur en parlant 
d'un "Iyon d'or" (cf. C 2212 fo 816 rO). ARTEFEVlI. dans les tables armoriales insérées 
dans son HislUire héruïque el Imiverselle de la l10blesse de Provence, Avignon , 1757-1759, 
2 voL, 1. blasonnera correctement les armes de cette famille Je lion-léopardé sera tou
lefois "lampassé de gueules" détail non conforme à l'original tel qu'il est reproduÎt 
dans les magna regestra de la Cour des Comptes (cf. B 78 fu 244 r" et infra, p .). 

31. Par Charles de la Cour de Beauval. traitant, chargé au niveau national de la 
sC'conde rêformation dt' nobk~ssc. 
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de dépens n. Se fondant sur la charte de 1596, il présenLa immédiatement 
requête à l'intendant aux fins d'être reçu opposant à l'ordonnanc.e de 
condanlnation .H, Les procureurs du traitant présentèrent, le a juin 16n7, 
leurs premie rs contredits dans lesquels ils exigeaient, avant lout d éhal 
sur le fond, que Pierre de Liberlat, conformément à l'arrêt du Conseil 
du 4 juill 1668, consigne enlre leurs mains la moi li é du monLant dc la 
pénalité 34, Libertat refusa et présenta tlne nouvell e requète à l'intendant. 
Sans jamais renoncer aux prescriptions de l'arrêt ue 1668, les procureurs 
du traÎlanl acceptèrent d'aborder nettement le fond du débat. Quatre 
requê tes, suivies chacune de contredits, permettent ainsi d e procéder à 
l'analy .. ~c d es prétentions nobiliaires de la maison de Liberlat ; toutes sont 
de l'année 1697, la dernière en date est du Hl août 35 ; elle est suivie d'un 
curieux silence de plus de six années. Le nouvel intendant de PI'ovcnce, 
Cardin Lc Bret, mettra lin terme au procès en rendant le 12 mai 1706 
Hne ordonnance de maintenue 36, 

" « Dits el cOTltredits » 

Après avoir affirmé que sa famille bénéficiait de la nob1csse de race, 
e'cst-à-dire d'une nobl esse sans principe connu 37 ; après avoir relaté, pour 
accrédite .. celle prétention, les exploits imaginaires de ses ancêtre::; çorse~ 

32. C 2211 , f" 21 r', C 2212, f' 813 r' . 
33. C 2212, f ' 811 r". 
34. C 2212, f" 811 VO ; B 1359, f" 2 1"", pièce parchemin: arrêt du 4 juin 1668, article 

XII, dernier alinéa, ".,. sans que les condamnez par deffaut puissen t estre receus à 
s'opposer ou produire, sinon en payant par provision la moitié de l'amande contre eux 
jugJ e et résoudant les dépans", 

Cet arrêt. rendu sous la première réformation, sera modifié par les déclaration 
et arrêt du 4 septembre 1696 qui fixeront à un mois Je délai séparant l'assignation de 
la production, à 2.000 livres le montant des amendes ct subsistitueront l'intendant, juge 
unique, aux anciens "commissaires départis" (cf. C 2211, Co 58 r" vol. 

35. C 2212, fo 811 rO - 812 r O : requête du 31.v-1697 ; [0 810 rO VO ; requête du 
4.vI-1697 ; [ 0 813 VO - 822 VO : requête du 20·VI-1697 ; 823 rO - 828 rO : requête du 19-
VIlI·1697. 

36. C 2212, f" 806 r". 809 r". 
37, Pour une définition juridique de la noblesse de race en Provence à l'époque 

des deux réformations, cf. F. P. BLANC, La preuve de la noblesse de race en Provence 
li. l'époque des réformations de Louis XIV, dans Amwles de la Faculté de Droit ef de 
Science Politique d'A h ·Marseille, n" 58, Paris, 1972. p. 131-152, 
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qui auraient au \\". sii'('le liht',J'(" 1<1 "ille de Cald en assassinallt les ((('II X 

tyruns qlli "opprimaient 38, Picne de Liberlal consent cnfin à ahonl('1' Ir. 
problè me posé par les lellres de 1596 : 

« Pourrait-on trouver, quand les trois frères n'auroient pas déjà esté nobles 
comme ils l'estoient effectivement, un titre de noblesse plus authentique et plus 
solennel pour eux et leurs descendans que ces lettres patentes;H) ? » 

Ces Ic llrcs tic concession d'arllloiries ont, aftlrmc-L-i1, :.Inohli sa 
famille A; les exemptions fiscales qui sonl m entionnées dans ce litre 

doivent è lrc l'cgRnlées comme une co nséquence de ('.cl anohliss(,llIenl l1 ; 

'lui plus esi ,Ians loutes les leUres de provision obtenues par ses "cv::neicrs, 
postéri eurement à la concession de 15ft6, le Hai d éCOr(' les Liher!al dl' 
cfualilïcalions nobiliaires, confirmant a insi implicitement 1'<.I llohlisst'lll l'nl 

('rigincl c, 

A, - « Il ne peUL y avoi,- une preuve de noblesse plus précise, plus authen
tique, ni plus estendue que celle qui leu r a esté accordée par la concess ion des 
armes faites en connaissance de cause e t cn récompense de services ... Le prince 
peut a nnoblir ses sujets ou expressément par des Jettres, ou tacitement par des 
équiva lans; or on m et pour le premier de ces équivalans la concession qu'il fait 
des armoiries à une famill e, et on peut voir les authorités e t les exemples dans 
k traitté que le Sr de La Roque a fa it de la noblesse a u chapitre 2Î .10 ... 11 faut 
de nécessité que quand Ic Roy accorde des armes à une famille ou qu'il la sup
pose ou qu'il la rende noble ,selon cette règle du droit civil qui veut qu'une grâce 
estant accordée par le souverain, tout ce qui est dépendant de la grâce, ou sans 
quoy la grâce ne pourroit subsister, soit censé accordé 41 ... Cette concession 
d'armes, comme nous l'avons prouvé, es t constamment un titre d'annoblissemcnt 
pour la famille dc Libertat, car comme il n'y a que les nobles qui par les anciennes 
lois du rOyi1 ume puissent avoir des armoiries, on ne peut dire raisonni1blemcnt 

38. C 2212, fu 815. rU VU, I.'assassinat, préci!se la requête , :'es t une manière de 1 alt..'n 1 
naturel dans cette famille, puisque l'un de leurs authcurs avolt délivré la ville de Calvy. 
dans l'isle de Corsègue, de deux tira ns qui l'.opprimoienl, ~t Que. cc fut d~ns c~tle 
première occasion. si utile à leu r patrie, que de Bayons qu'lis estOient apeHes anclcn
nement, il leur fut donné le nom de Libertat " 

Cclt substitution patronymique n'a bien sûr jamais é té prouvée ; c'.est t rès 
vraisemblablement une légende répandue par. l~s Libertat eux-mêmes au debut ù~ 
XVH< siècle pour londer une prétendue anténonté nobiliaire. Elle ~e ra pourtant .rapl 
dement accréditée par les histor iens provençaux des XVIIe et XVIIIe Siècles. De nos Jours 

~l~ig~~~, i~:;~~~~ td~atta~s~/it:,e~~r c}:~;~~tî1.de Calvi comme un fait historique, cf. R 

39, C 2212, fo 816 Vo et 817 r", , 
40. G. A. DE LA ROQUE, Traité de la noblesse, de ses différ:el1tes espec~s, de son 

origine, du gentilhomme de nom Ç!t d'armes , des charges ql!i anoblissent des derogeaHces 
Il ne peut s'agir que de la première édition réalisée à Pans en 1678. 

41. C 2212, f" 817 r " ct v" , 
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que le Roy les aye accordé à cette fami lle sans supposer ou qu 'elle fut noble, ou 
du moins sans lui conférer ,par une sui tte nécessaire. la noblesse qui est le titre 
seul auquel a lors on pouvoi t avoir des armes .. . Comme la libéralité est une des 
pr incipales vertus des souverains, la loi a creu raisonnable de donner aux grâces 
qui partent de cet te libéralité autant d 'es tendue qu'il se pourrait. soit pour la gran
deur du prince. soil pour j'avantage de celuy qui reçoit ses bienfaits; ce n'est 
jama is que lorsque la grâce du prince porte quelque préjudice au droit des tiers 
que l'on doit l'explique r d'une manière ressérée .... car quand il n'est question que 
de l'in theres t du prince c t de celuy à qui la grâce es t accordée, il faut l'es tendre 
et Iuy donner le sens le plus favorable et le plus avantageux 4"1. » 

B - « Or comme la noblesse, dans cette province surtout, où e1le n'exempte 
ny des tailles, ny des au tres impositions s'il n'y a une concession expresse, n 'in te
resse nullem ent le tiers, qu 'elle n'est qu'une pure grâce que le souverain fai t à 
son sujet qui l'a bien servy, il s 'ensuit qu'elle est nécessairement déduite de la 
concession des armes ... La concession d'une grâce emporte naturellement, et par 
une manière de su itte e t de dépendance nécessaire la concession de tout ce sans 
quoy la grâce ne peut sortir à effet -la .•. , car enfin s i les tailles et les subsides 
sont presqu'en tous pays la marque et la charge de la roture, n'cst-ce pas une 
preuve bien forte de noblesse que l'exemption que Sa Majesté leur en accorde 44. » 

C. - « Il semble inutile d'avoir recours à d'autres titres pour se faire déchar
ger de la condamnation prononcée contre le Sr de Libertat, il en a pourtant qui 
sont victorieux, car il ne faut que voir le brevet accordé le 8" may 1597 par le Roy 
Hen ry IV à Antoine de Libertat, son ayeul, dans lequel il luy donne la qua lité 
d'escuyer de la ville de Marseille qui enferme encore plus que r.clle de noble, 
lorsqu'il luy donne la capitainerie de la Porte RéalJe 45 ••• , et qui a es té dans la 
suitte accordé en faveur de Pierre de Libertat. père du suppliant, avec semblable 
qualification de la part du Roy Louis XIII 4G ••• ; or c'est encore une règle très 
certaine en fait de noblesse, que lorsque Sa Majesté, dans ses concessions ou 
breve ts qui partent immédiatement de luy c t qui ne sont pas émanés simplement 
par les officiers de la couronne leI que ccluy-cy, donne la qualité de noble ou 
d'ecuyer à un de ses sujets, cette qualification vaut pour une concession de 
noblesse ... Sur ce pied le Sr de Libertat, pour obteni r une déch arge définitive de 
la condamna tion contre luy prononcée, n'a besoi n que de communiquer l 'extrait 
des lettres patentes d'Henri IV 41. » 

Les requêtes presentées par P ierre de Libert a t p our démontrer son 
exlraction nohili a ire fur ent « eon lrediles » poin t par p oint pal' les repré-

42. C 2212, f' 825 v' e t 826 r". 
43. C 2212, f ' 826 r". 
44. C 2212, f' 817 r'. 
45. B 77, f ' 331 r", lettres patentes du 8-V-1597. 
46. B 86. fo 413 r O

, le ttres patentes du 14·ITI ·1613. 
47. C 2212, f', 818 r' . 
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scnlanLs du traitant -II-> : la concession de 1596 ne peul cn aucune fa ço n 
rIre confondue a vce lin anoblissement A que l'on ne salIrait par ailleurs 
(h;duÎn' des <{Iwlifications nobiliaires donn ées par le Roi dans les diffé

rt~ IlL cs leUres de proYi s ioll obtenues par les Libertat B ; le suppliant ne peuL 

done pn~telldrc qu'à la noblesse tle l'ace, ce qui es t impossible en l'él a t 
ti c s fondions Sp(~(·.ilïqlll·l1ll~nl roturières excrc.i'es par sa famille a,"Hlll les 
Ic ill'e. de 1596 c . 

A. - « Le s ieur suppliant n'es t porteur que de lettres patentes d 'exemptions 
Je tous droicts, tailles, subsides ct impositions, accordées lesdites lettres de fran
chises par Henry quatrième à Pierre, Antoine ct Barthélémy Libertat, frères, et 
leurs descend ans avec concession d 'armoiries, ce qui est toutefois bien différend 
d'un ennoblissement et de vérilables Je ttres de noblesse, car l'usage apprend assez 
que pa reils dons d'armoiries sent accordés à plusieurs personnes qui ont scrvy 
un certain nombre d'années et sc sopt" rendus recommandables par leurs actions, 
le Roy, par ses lettres patentes a Jlranchissant des subsides, impositions, charges 
de ville, logement de guerres el au tres immunitez, pour en jouir leur vie durand ; 
J'exemption, à la vér ité desd ites fra nchi ses n'estant accordées aux desecndans 
que lorsque l'on a bien m é rité de l'Etal en se rendant recommandables par quel
ques ac tions de valeur extrêmement utiles et mémorables, telle que rut celle de 
Pierre Libcrta t, pour récompcnce de laquelle Henry quatrième transmis cc don 
ct l'accorda aussy à ses frères et à leurs descendans avec concession d 'armoiries 
et permit d'y mettre les (leurs de lys d'or sur champ d'azur, sans pourtant les 
ennoblir pui sque les lettres patentes ne par1ent point d 'ennoblissement, ce qui 
n 'auroit pas es té obmis sy l'intention du Roy avoît esté de les faire nobles, et il 
n'es t du tout point pe rmis d'adjouter par un suplément de noblesse tacite, ce 
qui est nullement renfermé dans la grâce du prince ... On voit pareilles rranchises 
sans aucune concession de noblesse accordées mesme à de simples solda ts pour 
récompencc de leurs services, outre qu'il es t tout vray de dire que les grâces ne 
doivent jamais estre interprétées ... , estant une maxime certaine que les lettres 
pa tentes du prince n'ont leur effet que pour ce qu 'elles renferment... A la vérité 
il n'y a point d 'ennoblissement sans concession d'armoiries, mais il ne manque 
p as de concession d'armoi r ies sans ennoblissement, n'en déplaise au s ieur de La 
Roque qui Je veut a insi dans son traité de la noblesse ... ; l'on voit assez que le 
sentiment de cet autheur se trouve faux comme bien d'autres ... , sy la grâce 
accordée aux ancestres du suppliant avoit esté te lle qu'on le soutient , il faudroit 
que l'on e ut pris soin d'esnoncer dans les lett res patentes ce qui n'auroit jamais 
peu estre tOllt au plus que l'accessoire et que l'on eut voulu taire Je principa l, 
ce qui est r:ontre toute sorte de vraysernblance ... Il suffit de voir la te neur desdite5 
lettres p<:ltentes qui ne leur rurent accordées que pour leur faire jouir de la 

48. Ils furent trois à présenter successivement des contredits : Silvy, Secrét~ire 
du Roi , Maison et Couronne de France, Legendre, bourgeois d 'Ai x, et Me de ViolalOe, 
avocat en la cour de parlement. 
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liberté qui est conforme à leur nom. De plus Henry quatre fit un édit en l'année 
1598 par lequel sans avoir esgard aux ennoblissements accordés révoque tous les 
privilèges de noblesse et exemptions obtenues àepuis vingt ans 49, » 

B. - « Quant à la qualité d'écuyer insérée dans Iesd. lettres de provision de 
l'éstat et charge de capitaine de la Porte Réa!1e. ce n'est point très assurément 
une concession de noblesse faite par le prince en qualifiant noble ou écuyer dans 
ses provisions le pourveu d'un tel office, d'autant qu'en pareilles lettres de pro
vision l'on y fait mettre lors de l'adresse d'icelles ICS qualifications tel1es qu'on 
veut , de même qu'en un contrat celluy qui les dresse et celluy qui les expérlie ne 
s'en formalisent point. Le Roy d'ailleurs n'y prend d'autre part que celle qu'il 
prend dans toutes les autres provisions des estats et offices de son royaume, 
ce qui est tout à fait esloigné de la question que le suppliant voudroit faire 
nais tre icy, sçavoir sy celluy que le Roy qualifie noble est ennobli 50. » 

C. - « Enfin pour ce qui regarde la noblesse ancienne et de race que le 
sieur suppliant dit estre propre, indépendamment de ses lettres de franchises 
avec concession d'armoiries, il faudroit du moins, pour annoncer cela avec quelque 
fondement, produire des titres justificatifs de ]a qualification de noble dans sa 
famille depuis 1560 r.l, ce quy ne lui est pas possible attendu que Pierre Ubertat 
estoit fermier en 1592 de la gabelle du vin .. :;~ )' 

• L'ordonnance de maintenue de 1706 : 

La dernière requête el les derniers ('.ontredits sont ou 19 août 1697. 
Tout semble avoir élé dit entre le « suppliant» ct ses adversaires. Il n'cst 
pas une seule prétention de Liberlal qui n'ail été battue en brèche pal' 
les représentants du traitant. Et pourtant l'intendant Pierre-Cardin Le Brel 
refuse apparemment de trancher en faveur de l'une ou l'aulre partie. El 
les années s'rcoulent. L' intendant s'efface bientôt devant son fils, Cardin 
L~ Brel, qui III; succède dans sa commission en avril 170453. Il faudra 
encore deax longues années pour que ce dernier se décide enfin à dire 
le ùroit : Pierre de Libertat est maintenu noble par ordonnance du 
12 ma; 1706. 

49. C 2212, fo 820 rO vO. 
50 C 2212, fo 820 VO à 822 rO. 
51. Depuis un arrêt du Conseil d'Etat, en date du 19 mars 1667, ceux qui préten

daient être un noble de race devaient prouver "comme eux, leur père et leurs ayeuls 
ont pris la Qualité de chevalier ou d'écuyer, depuis l'année 1560 jusqu'à présent". Cf. 

:~!'e~~}!~' 17:ai~;:~~:s dda~s ï~b~~~~en:eo;~~;";o~f'l~it;~:~e l~d L~;;~r1jv~ tfgli~~~~lf~: 
généalogique, thèse complémentaire Droit, Aix·en·Provence, 197J, p. 825·826, pièce justifi
cative n° 9. 

52. C 2212, [0 822 r O. 
53. MARQUiS DE BOlSGELIN et B. DE CLAPIERS·COU.ONGlJF.S, Chronologie des officiers 

des COllr.'> sOt/verail1e.'> de Provence, Aix, 1904. p. 9-10 
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C.omUH'nt justifier la mise e n sommeil du procès? Qtlel ('s t le fond e
lIH'nl d(' l'ordonn a nce dc 1706 sanc lionn an l les pn~ l e nti ons d c Libertal o? 
L a mai so n d e Libertat véc ut noblement au XVII~ siècle; ses alliances en 
font foi; Pierre de Libertat, dans sa dernière reql1ête, n 'hésit era pas il 
rappel('" ù ('int enda nt les principales d 'entre-ell es 54 et en particulier que 
It~ tou l pui ssant. cardinal de Forbin-Janson es t son proche parent 55. Le 
nlppel d'une tclle parenté était-il suffisant pour endormir les scrupul es 
dl' l'int endan t ? Si l'on songe que Le Brel était en même temps premier 
Présidcnl du Parlement et qu'au moment même du procès .Jean-Bap li ste 

dl' Forhin d'Oppède, cousin du cardinal, exerçait l'office de second l'ri'si
den t 56: l'altitude de l'int endant s'éclaire s ingulièremen t. Il importa it 
~c lll elllent de Illettre le procès en sommeil ct de la isser le temps S' t·coulcr. 
El (~'csl bi en, semble·t-il, Ce qui fut fait. Il fallut pourtant ('oncl llre; el 

le prod's le plus long des deux réforma tion s pnlyençalcs l'Ill tl'anda; en 
lan' lIr des Lihertal en mai 1706, l'année m ême (est -ce une coïncide nce '?) 

Oll To ussaint d(~ Forbin-Janson, cardina l et petit-fils d'lin des assassins 
de Casaulx, accède à la grande êHlllloncrie de France. 

L'analyse de l'onlonnanee de mainte.nue ne la isse pourtant «1.' sur
prendre. PiclTe de Libertat n 'cst pas maintenu noble s ur le fond ellu'nt 
des Idtres cie 1596, comme on aurait pli a priori le supposer: il es t dt"claré 

54. C 2212. Fu 823 r", ..... les filles de celte famille onl esté mariées dans les princi· 
pales maison de la province, qui ont donné des chevaliers à Malthe. de Forbin , de 
Villages et de Montanègrc" 

55. C 2212. [0 823 rO, ..... et pour ne pas rechercher des ex~mples plus esloignés. la 
rnère de Monsgr le cardinal de Janson, employé aujourd'hui avec tant dc distinction ct 
dc lus tl'c dans les affa ires d'état, esto it fille dc Barthélémy de Libertat. un de ces tl'Oi s 
Irères" 

Claire de Liberlat, fille de Bar thélémy, un des assass ins de Casaulx. épousa 
le 21 août 1622, Gaspard de Forbin, futur marquis de Janson ; un de leurs fils Toussaint 
dc Forbin·Janson, d'abord cheva lier de Malte, deviendra successivement évêque de Oigne, 
de Marseille et de Beauvais. Ambassadeur en Pologne , il favorisa l'élection de Sobieski, 
qui lui témoigna sa reconnaissance en le faisant élever au cardinalat. Il représenta 
ensuite la France à Rome, sous les pontificats d' Innocent XII et de Clément XI ; il 
~era reçu chevalier du Saint-Esprit le 29 mai 1681 ~ cn 1706 enfin, consécration suprême, 
Louis XIV lui donnera, en récompense de ses services la c harge de Grand Aumônier dc 
Francc. Cf. F. P. BLANC, L'origi/1e des fam illes vrovellçales ... , op, cit., p, 244 ; A. TEUtET, 
f .. isle chronologique et alphabétique des chevaliers eT des officiers de l'ordre du Sainr· 

EspritS6~a~~~~~s J'JE BOISGEI.I N e t B. DF. Cl.ilPIERS·COI.ONGUES, op. cil. , p. 9·10 Cl 23. 
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nohl e de race sur la foi de tilres fal s ifi (~s. litres dont il n'avait pas (' lé 
ques tion ~H1 moment des dits el contredits cIe 16H7, mais ({ut' le nouveau 
proeurclIl' du traitant, Dorna nccy, semble, en 1706, tro llver eonforme a u 
droit. Dans les nouvea ux titres produits le marinier, natif des isles de 
Corsègll e, Bfll'lhélemy, el son fil s Loui s, son t tous de ux qualifiés noble 

et ecuyer dès 1548 57 ; leurs descendants étaient a insi à mêlue ùe prouver 
ull e noblesse antérieure à 1560, une noblesse de race. Sur le plan du droit 
la solution adoptée pour fonder la mainten ue pl'éscnLaiL l'immense avan
I.age d 'être absolument conforme à la législation en vigueur dep ui s 1667 58• 

III. - LA Hf.:<il.E DE IlHOI T 

Ln ri'gle de droit qu'il est permis de dégager de ('or<lonnunee de t 70n 
n'a d on c rien d'ori gin a l elle est un e strict e app lica tion des principes 
posés par le Conseil d 'Etal sur la preuve dati" e et son étend ue. 

Cette décision es t pourtant mal fondée et ell e suscit e, à cet éga rd, 
tI'ois séries d e r éflexions : 1. La solution adop tée pal" l'intendant ne saurait 
êt re dissoci ée d e l'orien lation géné ra le qu'il donna à partir de t 704 à 
l'application du droit nobiliaire en Provence; 11. Pierre-Cardin el Cardin 
Le Bret méconnaissaient totalement la ju risprudence dégagée. quelques 
années auparavant, par les réformateurs provençaux; III. Enfin et surtout 
la véritable signification des leUres de concession d'armoiries obtenues 
pa r les Liberl a l en 1596 t'u l ignorée <les parties et <lu juge. 

• Cardin l. r Brel el l'application du droit nobiliaire 

Commis à l'intendance de Provence par lettres du 6 av ril 1704, Cardin 
Le Brel fuL éga lement, à partir ci e celle d ate, le juge souverai n de la 
noblesse provençale 59. L'analyse de la jurisprudence qu'il es t permi s ùe 
dégager de ses ordonna n ces de maintenues laisse a pparaître un e singulière 
l~Yoltllion da ns l'applica tion du droit nohili a ire é laboré par le gou verne men t 

57. C 2212. f" 806 r" et V". 
58. Supra, note 51 . 
59. Et ce par simple application de l'arrêt du conseil d'Etat du 4-IX-1696 commettant 

les intendan ts des diverses généralités la direc tion de la seconde réforma tion . 
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de Loui s XIV. Ce droit nobiliaire, concré ti sé par les Illtlllipl cs pres<'l"iptioll s 

ins ta urées pOUl' les réform a tions de noblesse, é tait essentiell ement c: li é 
à la polilique fis ca le " de Colhert dont il cons tituait « un e des pirces 
essentie lles 60 » il importa it , en l'éta l des dirricultès finanl'i èl'cs <lll 

momen t, ù'assuj ettir à la ta ill e personnelle tou s les exempts qui n 'é taient 
poinl fonù és en titre, c'est-à-dire tous les fau x nobles; ainsi ('n\' i sHgt'~C 

l'in cidence (It·s l'(- forma tions (·tait nllil e en Proyenrc. pays «1 (' taill e n;r lh" 
Oll les nobles payaient l'impô t s' ils possédaient des terres roturières c l où 
in\'ersemen t les rot uriers en éta ient exemptés s' ils y é taient inféodés 61. 

Le slalul nobiliaire de la Provence élait , en effet. indissocia ble de son 
s tatut fi sca l. la l'l' alit é dcs tai ll es con stituant 11 11 ohslnble pe l'lllant' nL à 
l'é tablissement d'un ordre vrai m en t pri\'il égié. L'application hrut ale de 
1:1 législation nouvell e ne pouvait en ri en accroître les finances roya les; 
ell e provoqua it e n reva nche lin 'rouble graluÎI et injustifi é ùa ns les posses
s ion s d c nohlesse. 

Confronté à ces excès, Cardin Le Brel adoptera un e a ttitud e \'éJ' ilubl c
men t r(' \'oluli onnaire pOUl' l'r poque : prenant résolument le part i d(' Sl'S 

administrés, il abusera de sa com mi ssion souvera ine en refusant d e sa nc
tionner un I! législation inadaptée; c'cst ai nsi qu'à pUTti .. de 1704 d e 
nombre uses condamnations pOlir usurpation prononcées tanL pal' les 
« commissaires dépa l'tis » de IH67 à 166H, tjue pal' Pie rre-Cardin L(' Bret 
il partir d e 1696, furent tacitement a nnulées par les ()l"(lonnanres de 
mai ntenucs rendu es par le nouve l intendant. La prot ec tion d c ce dernier 
scmhl c systématiquement aC{lui sc non seul ement a ux Provença ux donl 
h.~ litre d'anoblissement aura it dù être so umi s aux révocations légales 62, 

mais encore à ce Li x «ui, n'étant point fondés en litre, él·a ient à 1lH.' ml' d e 
(Iémonll'('r LlI\{' possess ion ùe nobl esse ancit..'nne el soc ial em ent r l'CO nlllW O}. 

60. J . MEYER, La noblesse bretonne au XVIII" siècle, Paris, 1966, 2 vol. , 1. l , p . 32. 
61. F. P. BLA NC, L'usurpation de noblesse en Provence à l'époque de la première 

réformation (1 666-1669), dans Annales de la Faculté de Droit et de Science POliliquc.t 
d'Aix·Marseille ,n" 58, Paris, 1972, p. 199. 

62. F. P. BLANC, L'wwb!issement par lettres en Provence à l'époque des réforma
tions de Louis XIV , thèse Droit, Aix , 1971, p . 510-526. 

63. F. P. BLi\NC, I:originc des familles provençales ... , or. cil.. passim. 
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En de hors m ême des pressions que Cardin Le Brel a vl'3isemhlahlemL'llt 
!o\ubies pour l'econnaitre nobl e un particulier au ssi solidem ent apparenlé 
que Pierre de Libe rla l, il cst certai n que la solution chois ie n e S311rait 

être dissociée d'une politique llohiHaire plus vasle et plus ('nnf'onUt' il la 

spécificité fisca le ùc la Proven CC'. 

• lJIH~ J"ri.'·prlldenn~ /Ilécunnuc : 

A partir de 1666 les « commissaires départis » pour juger la nohlesse 
des Provençaux élaborèrent Lln e jurisprudence d'ull e très grande 
originalité 64 dont les prin ci pes fondam enta ux furenl publi és en 1GB!! 
par le traitant, Alexandre Bellcguise 65. La connaissance dt! ce droit 
nobiliaire proyença l par les Le Brel, père el fils, aurait dû dét erm iner, 
dès 16H7, le prononcé d'une ordonnance de maintenu e juridiquement 
fond ée. Les LiberLal auraient, en e ffet, pli prétendre à un doubl e a noblis
sem ent, et ce, par sim ple application dcs précéd ents d égagés sous l~, 

preuliè re ré formation. 

Anoblissement pm' charges : se fondant sur le fam eux règlement d es 
tailles de mars 1600, les réformateurs avaient, en effet, admis J'existence 
d'une « noblesse provenant des emplois miliLaires », noblesse graduelle 
dont l'obtention était soulnise aux mêmes conditions qu e celle des offici e rs 
en cours souveraines, et qui provenait de l'exercice d es charges d e capitaine, 
de gouverneur et de prévô t en chef 66. Pierre de Libertal, fils el petits-fils 
dc capitaines-gouvern curs morts en charge. aurait donc normal em ent dû 
hénéfici e r d'un anohlissement graduel. 

Anohlisselllcnt par lettres : les réformateurs pro\'en ça ux avaient assi
milé la concession réga lienn e d'armoiri es timbrées à un anoblissement 
pur et simple, Ce précédent qui fondait de façon iIT~fragah'e les pré lentions 

64. B 1356 à B 1358. 
65. Traité de la noblesse suivant les préjugez rendus par les commissai res députez 

pour la vérification des titres de noblesse en Provence, Toulouse, 1669 ; cf. F. P. BLANC, 
Un traité de droit nobiliaire au XVIIe siècle. Alexandre Belleguise et le statu.t juridique 
de la noblesse provençale, dans Mélanges Roger Aubenas, Montpellier, 1974, p. 33·65. 

66. F. P. BJ.,\ NC, Un rrairé de droir nobiliaire ... , op. cit., p. 42-46. 
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Iles Liherlat ressort a it d ' ull juge m ent rendu le 24 .iulli e t HHlX l'Tl faycul' 
d(~ FnHl~:ois de Coqu cl'cl , écuyer de Toulon 67 , Nul doule <fu c la connaissance 
Ile celte décision de principe cftt d(~ l e l'll1in é de fa\,on éclatant e 1lIH' rN'ol1-

qaiSSHlH'l' d e nohl ess{' 

• 1.11 ,,,' ri/able signifil'a/ion des le/tres de 1.;96 .' 

La jurisprudence dégagée sous la pre mi ère réformation pl'ovençal e 
étant, pal' défaut d'incidence, dcmcurél' Ic Ure morte, il importe de se 
demander si oui ou non les lettres de concession d'armoiries d e 1596 
correspondaient à un a noblissement tacite 68. 

Il ex istait . au moment du proces. lin mOll\' €' lll ent doct rinal f:worahl c 
~'t "inleq)r{'lation la plus ayantageuse; les œ ll\'Iï?S de La HOqUl' l'laient. 
(' Il effet, suffisamment connues pour que l'opinion de cel auteur puisse 
è lrc mi se cn avant pal' Liberlat 69; ce d el'nic r ne s'cn pri va gUi'n' c t. dans 

sa requê te du 20 juin 1697, il n'hésite pas à reproduire mol pour mot le 

67. B 1357, fu 2220 r". Le tit re primordial produit par François de Coquerel était 
un brevet du 22 novembre 1524 dans lequel François IH déclarait faire "don au s iew 
Césa r de Coquerel des a rmes y peinctes pour en jouir, luy e t tous ses descendans. en 
récompense des se rvices que luy a rendus". De ces services nOLI s nc savons rien , sinon 
que César de Coquerel fut un temps gouverneur de Péronne (cf. ROBERT DE BRIANÇON, 
L'Etat et le Nobiliaire de la Provence, Pa ri s, 1693. 3 vo l., t. l, p. 543) et participa aux 
guerres d'Italie (cf. L. MORERT, Dictionnaire historique, Suppémenr, 1. 11, p. 381). 

68 . Au niv~au de cette a nalyse îl convient de négliger les nrétentions fondées par 
Libertat sur les qualifica tions dont le Roi avait décoré ses devanciers dans les lettres 
de provision de la capitainerie de la Porte Réa ll e ; les a rguments dévcloppés par les 
représentants du traitant, dans leurs contredits, para issent , sur ce point. difficilement 
réfutables . En revanche lo rsque ces derniers affirment que les concessions de noblcssl.! 
a'nté ri eures a 1598 furent révoquées par éd it, il s sont dans l'errcu r. ce tex te nc l'ut 
app liql1é dans aucune généra lité (cf. N. CHÉR IN, Abrégé chronologique d'écli/ s . déclara
riolls, règlemell/s, arrêts e / lettres palellles des Rois de Frallce de la troisibne race 
COilCema1ll le fa it de /loblesse, Paris, 1798, p. 82). Quant a ux exemptions fi sca les 
ob tenues par les Liberta t , il est seu le ment poss ible, compte tenu de la réalité des 
tailles en Provence. de les envisager comme une incidente m ineure de la concession. 

69. G. A. DE LA. ROQUE connaissait l'ex istence de la maison de Libertat, mais ignorait 
manifes tement quel était le véritable principe de sa noblesse ; c'est ainsi que dans la 
préface du Trallé de la noblesse et de ses différentes espèces, édit. de Rouen. 1735. 
citant La Colombière qui divisait " la source de la noblesse e n douze moyens", il déclare 
à propos du mé tier. milita ire, premier moyen selon La Colombière : " ... on y ajoute, 

d~~~~ ~tllc~c~~n~l1r!II~:~~~ss~uf'e~~I~~?~i ~~ ~il:g~,ie,~ ~~Jri%Oï~é n~b~e!~e,mc~~~i,~~~ its~ i~rj~ 
de Liherlar à Marseille". 
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chapitre xxvn du Trait é. de la noblesse 70. Le point de départ (le ln tlH";H'Î C 

de La Roqu e es t LIll e maxim e de Tit'UQUC3u; ce dernier a ffirm e que le 
prince pe ut a noblir d e deux façons, soit expressém ent , soit tac itemenl : 
nec so/um is nohilis es t qllem Prin ceps expresse nobili/al; sed e f plerllmqllc 

tacite et sine aUa expressa nobili/aUane, qllis a Principe aut alio hujllsm odi 
pofestalcrl1 hablmle nobili/alur i l, De ce fa it , a ffirm e L u Roque, « on peut 
dire qu e celui à «ui le Roi fail l'honneur de donner des a rm oiri es, avec 
connaissance de cause, est a nobli » ; la raison en es t, ajo ul e-t-il , qu e seu ls 
les n obles ont droit de « porter des armes » et qu'après lout « il n'imporle 
<fue le Prince d éclare sa volonté, ou par discours, ou par effet 72 Cette 
lhcoric pe ut être confortée par deux séries d'arguments 

Dès l'in s tan t Oll le gouycrn ement roya l se préoccupa de réprimer 
l'lI sur}Jalion de nobl esse, force lui fut de dé finir les c ritères permett a nt 
aux rolul'Ïers d e modeler leu)' apparence juridique sur les nobles. Ces 
c rit.ères furent posés pour la prem ière foi s par l'ordonn a n ce d'Orléa ns de 
janvier 1560 73 ; il s seront constamment réaffirmés par les lextes posté
ri eurs 74, à nOllyca u spécifiés et enfin app liqu és sous le r ègn e de Loui s XIV 
avec les réformations d e noblesse 75. Ces critères sont au nombre d e d e ux: 
Je port d 'armes ti mbrées, le port de qualifica ti ons nohili a ires. La co ncession 
d'armes timbrées doit donc, à cet égard, être regardée comme 1111 des deux 
crilères permettant d e supposer la noblesse. 

70. C 2212, t" 817 v", 818 r<' . G. A. DE tA ROOU E, Traité de la noblesse ... , op. cil., 
p . 89-92, De l'anoblissemerll par les armoiries; el si les anoblis se petw ent attribuer ce8 
marques de noblesse. 

71. Tractatus de nobilitate et jure primigenorum. édit. de Lyon, 1579, chap. VII, 
§12. 

72. G. A. DE LA ROOUE, Traité de la noblesse ... , op. cil., p. 90. "Ainsi quand un 
souverain perme t , par ses lettres, à un non noble d'avoir des armoiries, il l'anob lit 
tacitement , pourvu que la concession n'ait point quelque clause contraire, car puisqu'on 
ne peut porter des armoiries nobles, sans être noble ou anobli , le Prince donnant pouvoir 
à quelqu'un d'en porter, il lui accorde en même temps la noblesse, puisque sans cela 
la concession seroit inutile" 

73 . lSAMBERT. D ECRUSY, TAILLANDLER, Recueil général des wlciermes lois françaises 
depuis l'an 420 juqu'à la révolution de 1789, Paris, 1822-1833. 29 vol., t. XIV, p. 91, art. 110 : 
"Et où aucuns usurperont faussement et contre vérité le nom et titre de noblesse, pren
dront ou porteront armoiries timbrées, ils seront par nos luges muletez d'amendes 
abitraires ... ". 

74. Ibid., p. 438-439 et 540, les articles 256 et 257 de l'ordonnance de Blois de mai 
1579 et l'article 1 de l'ordonnance de Paris de mars 1583. 

75. F. P. BLANC, L'origine des famille s provençales ... , op. cit., p. 811 et s.q., pièces 
jus tificatives. 
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Bien an lllt que ces critères ne soien t posc:.\s par le go uvern ement royal . 
J'ass imilation d'un e concession d'fi rmes limhl'ées à tl ne concession de 
nohl esse avait cn fa it été consacrée a u nivea u <les a nobli ssem ents collectifs 
pUI' ch a rges muni cipales. C'est a insi que les hourgcois et habit ant s de 
Péronne furent, pa l' lettres de fé\Ti er 1537, exemptés des taill es, du ban 
l~ l de J'a rrière·ban ct en outre autorisés « chacun ct sa fanlill e » à intégrer 
dans leu rs a rilles « lin P couronné » ; le maycm', les qllalre échevins et 

leurs successe urs cn ' ces charges s'estimèrent, à partir de cette date, 

gratifiés de la noblesse de cloche 76. Il en alla de même pour Saint-Maixent : 
Charles VII , p OUT récompenser les Saint-Maixenlais de leur attitude lors 
de la praguer ie, leur permettra, par lettres d'avril 1440 Il. st. , de prendre 
p OUl' a rmes « un écu au champ de gueules et une couronne d'or par d ed ans, 
ayet! trois fl eufs de lys d'or , ; les <[uat re admini s tra teurs municipa ux en 
dédui sirent qu'ils d evenaient nobles 77 ; rappelons enfin les prétentions 
nobilia ires des bourgeois de Paris, prétenti ons fond ées sur une ordonn an ce 
d'août 1371 leur permeUant, entre a ut res privilèges, d e porter ùes armo iriE-s 
timbrées " . F. Blucbe et P. Durye ont remarquablemen t démontré que 
ees pn' tentions reposaient SUI' d es constructi ons ju r idiques mal fond ées 79. 

Il n'en demeure pas moins que certa ines de ces concessions furent int er
prétées co mme anoblissantes par différents textes législatifs ct que de 
nombreux m agis tra ts municipa ux parvinreut. par cette voie, à s'agréger 
au second ordre 80. La doctrine la plus a utorisée e t la p ili s crédible fav ori sa 
,1" l'es te de telles interprétations 81. 

La prètenli on de Liberlal à une nobl esse fonù ée su r un e concession 
(l'armoiries ti mbrées n 'est donc pas privée de tout support juridique : Uil 

m OIl Y(, IIH'nt d oc trin a l, j'ensembl C' d E-S tex tes U'gisl n tifs d éfini ssa nt les t" l'iti' J"l'S 

16. F. BLUcHE et P. DURYE, L'anoblissement par charges avant 1789, d a ns Les cahiers 
nobles, n° 23 et 24, Paris, 1962, 2 vot , t. l, p . 25. 

11- I bid_. p. 25. 

~~: ~'a~o~~~::~m°1:;t C!~~ ~h;~ges ... , op. cir., t . l , p . 24, 25 ct 33. 

~~: ~~d·~tta~~~~t G. A. DE LA ROQUE, op. cit., p. 121· 139. chap. XXXIX, De la 
noblesse qui lire son origine des privilèges et immunités des l'illes ; C. J. MENESTRlER, 
Les diverses espèces de noblesse et les manières d'en dresser les preuves, Paris , l~S, 
p.395 ; N. CH~RIN, op. cit., p. 27, 30, 32 et 39 ; e t tout récemment J. R. BLOCH, L'anoblls· 
semelll ell France atl temps de François lU, Par is, 1934, p . 110, 116 ct 11 8. 
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nobiliaires, certains aspects de la noblesse de cloche, PC.rJucltcnt d'affil'lllCr 
qu'une telle concession est, à lout le nlOins, bien proche d'UB anoblissc
llIent. Il est cependant fâcheux, comme le remarquèrent avec perUnence 
les représentants du traitant, que les leUres patentes de 1696 prennent le 
soin d'énoncer l'accessoire (la concession d'armes) sans mentionner le 
principal (l'anoblissemenL). Envisagées sous cet angle. les prétentions de 
Liber!a! - et parlan! la théorie de La Roque - sonl difficilement receva
bics: les lettres de 1696 ne constituent certainement pas un anoblissement. 

Quelle est alors leul' véritable signification'! Représentaient-elles. 
comille le prétendirent. les procureurs du traitant, une concession ùe 
privilèges exorbitalanls attribués à des roturiers? S'agissait-il au conlrail'c 
d'un titre de portée plus considérable? D'aucuns ont affirnH~ que les 
« scrvices rendus pal' Libertat furent... regardés comme étant de ceux 
<[ue des largesses matérielles suffisaient à récompenser 82 »; c'est là 
une erreur manifeste : Pierre de Libertal avait fixé lui-même le prix ùe 
son service; ]a convention passée avec le duc de Guise le 10 févrie)' 1596 
et ralifiée cinq mois plus Lard pur Henri IV, en est la preuve 83; il <'sL 
évident qu'il fallut accepter les conditions qu'il posait, .et s'il avait sollicité 
des lettres d'anoblissement, on ne voit pas pourquoi Henri IV eût refusé 
de les lui accorder : l'assassin de Casaulx fut, en son temps, regal'dé 
comme un héros 84 dont les services estimés et vantés pal' ]e Roi lui-mêlllc85 

excédaient amplenlent le mérite exigé ordinairement pour impétrer des 
lettres de noblesse 86. Qui plus cst, la noblesse fondée sur les lettres du 
prince éLait alors cn bien piètre considération : dès juin 1576, Henri III 
avait érigé en institution les ventes de lettres d'anoblissement; Henri IV 
le suivra dans celte voie en 1592 et 1594 87 • Nul doute que le souverain 
eûl été heureux de concéder à Liberiat un titre qui ne lui aurait rien coûlé. 

82. F. TIMON-DAVID, Etude généalogique ...• op. cit., p. 58. 
83. Cf. Supra. note 2. 
84. Ct. notamment A. DE RUFFl, Histoire de la ville de Marseille. op. cit., p. 291 

et S.q. 
85. Cf. supra, note 4. 
86. F. P. BLANC. L'anoblissement par lettres ... , op. cil., p. 256-312. 
87. Ibid., p. 94·95. 
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LiherlaL :-wail, Cil \,(:~I'itl', d'a utres a mbitions, eL Cil pl't~micr li t' II l'elle 

dl' pnsscl' pOlir noble; "office de yigui er de Marseille dont Henri IV Il' 

l'0 uryul allait lui perIllettre d e réa li ser cet objeclif; ('cUl' ('harge annuelle 
{" la il, de Lemps immémorial , rese l'yée à la nobl esse e t môme act"}lI':Ht·(' par I('s 

principal es famill es de Proycnce 88. 11 n'était pas dès lors IH;CCSS<l il'l' (1'iIl1P{~ 

Irer d es Icltres dé montrant erga omnes un e rot ~;re antrriclll'l', pui squc la 

1'('c l) lll pense accordée pa r Henri IV excédait a mpl ement les pl'i"iI('g('s 
rie la simple nohl esse. EnYÎsagée dan s cc contexte nouveau , la ('olH'('ssiol\ 

c1'armoiries de 15U6 reyêt une signification bicn précise, Il raut d'ahord 
souligner lc caractère exceptionnel t1'un lei lilre 89. 1'0111' s'cn !l'nir }\ la 
PI'OH'IlCC, il n'es t «u 'u n seul autre cas d 'a rmes tilllhr('cs ('onc('d('cs ('n 
de hol's de tout a noblissemenl il s'agit des le Ures ohtenllt.~s par Picrn' 
d'Hoslagi e r en juille t 15n6 el lui donna nt la « permission de plaet'" dans 
ses armoiries un e fl eur de lys 90 » ; or, Pie rre d'Hoslagier étail nohl e, son 
Pl' I'C, Ft' ris, a ya nt obtenu des lellrcs (]'anohlisselllt.'ni en mTil 155H 91 ; il 
s'agit donc, en l'espèce, d'une modification d'armoiries aulorisée pal' le 
sOll\'crâin qui acceple d'enrichir un blasoll en concédant le m e ublt' l'0Y:II . 

e'es l-à-dire la fl eur d e li s. Celte concession cs t à rapproc her de cdl c 
ohlen uc par' les Liberla l à la mè me dal e e t pOlir des servÎces plus cunsi
d~rables ; en effel la charle qu'ils obtinrent l'cul cgalcm ent ~ Ir(' allal ysl~t.~ 

comme L1IlC modification d 'armoiri es 

>o. Icur anlIlS permi s el pe rmettrons pal' cesdiLes présentes qu ' ils 
puissent, el leurs descend ans, dorcsnavant pori cr l'éc usson de leurs armes 
le lles qu'clics sont cy empreintes 92 , •. » 

Une lell e clause es t loul à fait difl'('rcnt e de t'elles n'Ilconl n:'('s dan s 

il's It' Lires d 'anobli ssement 0(( la concession d'arm es csl toujours prt"sl'nl t" t' 

('OI ll1l1C ulle eonscqllence du chan gcmcnt d 'é lal 93 ; il es t don c tl'l'S \'I";'li-

88. Cf. no tamment R GoURDON DE GENOUILLAC et MARQU1S DE PlOU!NC, Nobiliaire du 
deparlement des Bouches·du-Rhône, Paris, 1863. p . 211-215. 

89. Nul doute que les représentants du trai tant eussent été bien co peine de 
prouver, comme ils le p rétendaient, que de tel les concessions étaienl fréquentes, Li\ ROQU E, 
lui-même, est incapable de conforter sa théorie par des exemples probants ct vérifiés. 

90. B 3339, f" 328 V". 
91 B 48, f" 5 v" 
92. B 78. [" 244 r" 
93. Cf, F. P. BL.·\ NC, [:anoblissement par JeItres,,", op, cit ., p. 164-166, 



i\l~MOJRŒS ET ANOBLlSSEMEN1' 547 

Libertat 

voir la légende note 98 



548 FRANÇOIS-PAU BLA NC 

Mandon Ferrier 

Allard Gille s 

voir la légende note 98 
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· semblable que le souverain ait seulement voulu modifier les armes d ' une 
famill e qu'il tenait pour déjà noble; les letlres de 1596 seraient ainsi 
constitutives d'un anoblissement tacite dans la mesure où clles sont confir
matives d'une noblesse supposée. L'obje t même de la concession confirme 
cette analyse, et Pierre III de Libertat avait vainement tenté de fonder ses 
prétentions nobiliaires SlIr la valellr exceptionnelle des meubles concédés : 

« L'on n'a pas veu en effet que Sa Majesté aye donné l'écu de France entier, 
?our ainsi parler puisque ce sont trois fleurs de lys d'or sur un champ d 'azur, 
4 des gens qu'elle aye prétendu laisser dans la roture {H •• » 

Il n'est pas douteux, en effe t, que la permission régalienne de meubler 
un blason d'une ou plusieurs fleurs de li s soit unc concession majeure 
dont il faut souligner la portée et la r areté : les fleurs de lis « sont les 
meubles les plus illustres », les seuls « <[ui se rencontrent dans le blason 
de France 95 • ; seul le Hoi el son successeul' sont en droit de portel' l'écu 
de France pur et plein, les princes de sang devant obligatoirement le 
briser 96. Le droit d'enrichir ses armes de tou t ou parti e d e l'écu de France 
n e saurait donc être lié <fu'à la permission du souverain, permission tacite 
pour les familles a lliées à la maison roya le, permission expresse pour 
certaines famill es nobl es ayant nll~ l·ité l' honn eur d'une telle concession. 
en ce cas toujours fondée sur lu preuve de services éminents 97. Ce droit fut 
très rarement accordé : en Provence, sous l'Ancien Régi me, six familles 
seulement furent gratifiées des fl eurs de lis, mais quatre ava ient droit 
au champ d'azur 98. La protection d e cc droit s€'r3 ('Ol'fcclement assurét' 

94. C 2212 f· 826 V·. 
9S A. PUYNE, L 'art héraldique, Pari&, édit. de 1718, p . 136. 
96. Cf. notamment J . MARCHAND, Les brisures des armes de France, Paris, 1921, 

p . I-5. . 
97. A PUYNe, op. cir., p . 138-139. 
98. Cf. B 58 l'co 300 vO

, maison de M~ndon : d 'azur à un chevron d'or accompagné 
de trois roses d'argent boutonnées d'or et surmonté d'une fleur de lis d'or au picd 
fiché. B 78 f<' 151 vO

, maison de Ferrier: àè gueules à un fer à cheval d'argent cloué de 
sable, au chef cousu d'azui' chargt! d'une f1~ur de li s d'or. 

B 104 fo 69 r" , maison d'Allard : d 'argent à trois bandes de gueules chargé 
de trois fleurs de lis d'or. 

B 105 fO 147 r", maison de Gilles: d'azur chargé d'une fleur de lis d'or. 
B 48 f" 5 v", et ARTEFEUIL. Histoire lléroïq,~e et universelle de la Noblesse de 

Provence, Avignon, 1757·1759, 2 vol., t. l, planche armoriale, maison d'Hostagier : parti , 
coupé, tranché et taillé d'or et d'azur à une croix dentelée de l'un en l'autre, chargé en 
abîme d'un écusson e n losange de gueules à la flcur de lis d'or. 
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l~ tab li .. h cn effet dcs règles spr-c ial l's p01l1' l'enregistrem ent des ar moiries 
('o l1ll'n a nl tille 0 11 plusieurs fl eurs de li s d 'o r sur ch amp d'az llr ~ . 

La co ncession de 15f1(; a done L1Il C s ignifica tion hi t:' o pl' l'c is(' : ("cst 1111 

« aeel'oisscmenl d ' honn eur » 100, permett a nt ti r siluer ('e ux qui l'Il h(~llt~fidi· 

l' cnl a u-dessus d e la simple noblesse. 

Fran~,oi s-Panl BLANC. 

Pour la ma ison de Libertat. vo ir ~tlpra p. Si les ém,-\ux et les meubles concédés 
au ,'t frè res Libertat peu\'cnt être blasonnés sans d irficultés, il en va différemment du 
ca~qu~ qu i timbrait in itialement l'écusson. Il es t, en e ffet , manifes te que J'on a essayé 
d'cCface r cc timbre qui jusqu'alors marquait incontesta ble ment l'appartenance de cett e 
famille a u second ord.·c. Cctte opéra tion cu t sans doute lieu peu après le 17 mai 1697, 
date de l'ordonnance de condamnation pour usurpation de noblt!sse prononcée contre 
Pierre III de Libertat ; les lett res du 27 févr ie r 1665, proc lamant l'ouvertu re de la 
pre mière réforma tion de noblesse en Provence. st ipula ient . en effet , que "les limbres 
a pposés" aux a rmes des faux-nobles sera ient "lacérés e l rompus", cf. B lOS f" 531 v". 
Pierre 111 et Jean-Baptiste de Lîbertat fire nl enregis t rer cn 1699. da ns J'armoria l g~néral , 
les a rmes concédées à leur aïeul, en y int roduisant, vraisemblablt!ment par erre~r, la 
variante sui van te, "au 2 de gueules à un léopard d 'or", cf. DE MONTGRAND, ArmOriaI de 
la ville de Marseille. Marseille, 1864, p. 330 ct 332, nU 149 c t 788. Dans sa requête du 
20 juin 1697, d~cri\'ant les armes concédées, Pierre III de Libertat est encore dans 
l'erreur en parlant d 'un " Iyon d'or" , cf. C 2212 f" 816 r" . Enfin signalons qu 'ARTF.FEUII. 
da.ns les p lanches armoria les de son Histoire héroïque ...• op. ci1.. 1. I , blasonne ra 
correctement les armes de cette fam ille, le lion-léopardé se.·a toutefois "lampassé ue 
gueules", précis ion non conforme à l'orig inal, te l qu'i l est reproduit dans les magtla 
regestra de la Cour des Comptes, cf. B 78 fu 244 ru. 

99. Cf. notamment G. DE MONTGRANIJ, Armorial ... op. cil .• p. 329-335. 
100. PH. Ill! PUY IJE CI .INCHAMPS, La noblesse .. Paris, édit. de 1968, p. 53-54. 


